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Les  numéros de téléphone utiles 
 

 

Organisation 

 
Georges MOREAU   Directeur     06 15 91 48 63 

Marc PÂRIS    Commissaire général   06 61 15 67 09 

Philippe DALIX   Commissaire général adjoint  06 07 10 87 46 

     et Responsable permanence 

Jean ROGER    Secrétaire  Responsable protocole 06 09 07 48 11 

Jean-Claude BRUNET       Responsable Hébergement  06 72 30 09 24 

Claude Yves MOREAU  Médecin course    06 27 25 04 28 

          02 48 96 26 16 

 

Services de santé 

 
BOURGES    Centre Hospitalier Jacques Cœur  02 48 48 48 48 

     145 avenue François Mitterrand 

ST-AMAND-MONTROND  Hôpital     02 48 63 25 25 

     44  avenue Jean Jaurès 

VIERZON    Centre Hospitalier    02 48 52 33 33 

     33 rue Léo Mérigot 

SANCERRE    Hôpital     02 48 78 52 00 

     Rempart des Augustins  

COSNE-SUR-LOIRE Centre Hospitalier     03 86 26 54 54 

    96 rue du Maréchal Leclerc 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

Bienvenue à toutes et à tous ! 

 

 

 

C'est avec un grand plaisir que toute l'équipe de Cher VTT Vélo Passion, 

organisatrice de la 15ème édition du Trophée d'Or Féminin vous accueille. 

Nous avons à cœur de faire que cette édition soit un succès populaire, et 

surtout dans un esprit de convivialité. 

 

Malgré toutes les contraintes de circulation, de sécurité et d’organisation 

toute l’équipe du Trophée d’Or, garde le même enthousiasme pour que cette 

épreuve soit la fête du vélo dans notre région. La ville de Saint-Amand-

Montrond et toutes les villes étapes apportent leur soutien à notre 

épreuve. Cette année, nous vous proposons une nouvelle étape à Vierzon et 

une étape de contre la montre par équipes à Orval. 

  

Nous remercions également toutes les collectivités et les partenaires 

privés, qui nous permettent d'accueillir les meilleures cyclistes mondiales. 

 

Bien sûr, nous aurons une pensée émue pour Rémy PIGOIS et Serge 

VINÇON, fondateurs du Trophée d'OR car sans eux, rien ne serait encore 

possible aujourd'hui. 

 

Bonne route à toutes et tous. 

 

Georges Moreau et toute l'équipe organisatrice. 
 
 
 
 
 
 
 
 



REGLEMENT 
 

 
ARTICLE 1. ORGANISATION 
L’épreuve 15

ème
 Trophée d’Or Féminin  est organisée par     

Cher VTT Vélo Passion  – 9 impasse Camille Pelletan    – 
18000 BOURGES sous les règlements de l'Union Cycliste 
Internationale. Elle se dispute du samedi 20 Aout  au mercredi 
24 Aout 2011. 
 
ARTICLE 2. TYPE D’EPREUVE 
L'épreuve est réservée aux Femmes des catégories Elites 
L’épreuve est classée en classe WE 2.2  
Conformément au règlement UCI, elle attribue les points 
suivants: 
CLASSEMENT FINAL 
40 – 30 – 16 - 12 – 10 – 8 – 6 – 3 
ETAPES ET DEMI- ETAPES 
8 – 5 - 2 
 
ARTICLE 3. PARTICIPATION 
Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve 
est ouverte aux équipes suivantes: équipes féminines UCI – 
équipes nationales – équipes régionales et de club – 
équipes mixte 
Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le nombre 
de coureurs par équipe est de minimum 4 et de maximum 6 
coureurs. 
 
ART.4: ETAPES 
Le Trophée d'Or Féminin 2011 comporte les étapes suivantes : 

- 1
ère

   étape : Samedi 20 août,                                                     

Saint-Amand-Montrond  –  Mehun-sur-Yèvre  87,9 km 

- 2
ème

  étape (demi-étape) : Dimanche 21 août (matin),              

Orval –Orval  (contre la montre par équipe) 7,6 km 

- 3
ème

  étape (demi-étape) : Dimanche 21 août (après-midi)       

Vierzon -Vierzon 101 km  

- 4
ème

  étape : Lundi 22 août,                                                           

Cosne-sur-Loire  –  Cosne-sur-Loire 101 km 

- 5
ème

  étape : Mardi 23 août,                                             

Baugy – Baugy  96,1 km 

- 6
ème

  étape : Mercredi 24 août,                                              

Sancoins - Saint-Amand-Montrond  84,8 km. 

ATTENTION : des bonifications sont attribuées aux étapes. 
 
 
ART.5: ENGAGEMENTS 
Les engagements doivent être adressés au secrétariat de 
l'organisation : Georges MOREAU 9 impasse Camille Pelletan 
18 000 BOURGES. 
Les équipes seront retenues par ordre d'envoi de leur 
engagement. L'organisateur est en droit de refuser tout 
engagement parvenu trop tardivement. Les responsables 
d'équipes devront préciser obligatoirement la date et l'heure de 
leur arrivée. Les équipes et 3 accompagnateurs maximum 
seront hébergés et nourris à la charge de l'organisateur. 
 
 
ARTICLE 6. PERMANENCE 
La confirmation des partantes et les formalités de l’hébergement 
se feront à la permanence de 14h00  à  20H00  le vendredi 19 
août 2011 au Lycée Jean Guéhenno de Saint-Amand-Montrond. 
Les formalités d’engagement, le retrait des dossards, les 
accréditations par les directeurs sportifs se feront le samedi 20 
août de 9 h 30 à 12 h00 à la permanence Saint-Amand-
Montrond – Salle des Bals – Place de la République.  
La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 
1.2.087 du règlement UCI, en présence des Membres du 
Collège des Commissaires, aura lieu le samedi 20 août à 
13h30 au même endroit 
 
 
ARTICLE 7. RADIO-TOUR 
Les informations courses sont émises sur la fréquence 
15151,25 Hz. 
 
 
ARTICLE 8. ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE 
Le service d’assistance technique neutre est assuré par 3 
voitures. 

                                                                                                               

ARTICLE 9. BONIFICATIONS  
Modalités d’attribution des bonifications suivant                  
l’article 2.6.019 à 2.6.021 sont fixées comme suit: 
1

ère
 – 4

eme
 - 5

eme
 – 6

eme
 étape 

10” – 6” – 4” 
3

ème
 étape 

6” – 4” – 2” 
Sprint intermédiaire lors de la 4

ème
 étape au Km 55,7 

3” – 2” – 1” 
 
ARTICLE 10. DELAIS D’ARRIVEE 
Ils seront calculés, à l’arrivée de chaque étape sur la base de 
25% par rapport au temps de la première. 
Conformément à l’article 2.6.032 du règlement UCI, le Collège 
des Commissaires peut prolonger les délais d’arrivée après 
consultation de l’organisateur. 

 
ART.11 : CLASSEMENTS 
Classement général au temps : Maillot OR (parrainage ville de 
Saint-Amand-Montrond). 
Classement par points : Maillot VERT (parrainage Conseil 
Général du Cher). 
Attribution pour chaque étape (excepté le contre la montre par 
équipe) aux 15 premières :                        
25-20-16-14-12-10-9-8-7-6-5-4-3-2-1 point(s). 
Classement meilleur grimpeur : Maillot BLANC à POIS 
ROUGE  (parrainage Carrefour Market). 
L'attribution des points pour chaque MG est 4 -2 - 1 pour la 1

ère
, 

5
ème

 et 6
ème

 étape  et  12 – 8 – 4 pour la 3
ème

  et 4
ème

 étape.   
Classement meilleur jeune : Maillot BLEU (parrainage Conseil 
Régional). Remis chaque jour au terme de l'étape à la 
concurrente classée meilleur espoir à l'arrivée (âgée de moins 
de 22 ans dans l'année). 
La mieux classée au classement général définitif recevra le 
Maillot au terme de la 6ème étape. 
 
Trophées annexes et primes sur le parcours seront 
mentionnés  dans les communiqués officiels. Pour figurer au 
classement final et aux classements annexes, les lauréates 
devront obligatoirement terminer le Trophée d'Or Féminin. 
 
En cas d'égalité de temps et de points sur les différents 
classements, il sera appliqué le règlement UCI. L'ordre des 
Maillots est le suivant: Or, Vert, Blanc à Pois Rouge, Bleu. 
 
ART.12 : MAILLOTS DE LEADERS 
Dans toutes les étapes, indépendamment  du maillot de 
championne du monde ou de championne nationale, dont le port 
est obligatoire, chaque coureur ne peut revêtir que le maillot, le 
cuissard et la casquette de sa formation, lesquels doivent être 
conformes au règlement de l’UCI. 
Tous les maillots de leaders (Maillot Or, Maillot Vert, Maillot 
Blanc à pois rouges, Maillot Bleu)  doivent être portés tels qu’ils 
sont fournis par l’organisation. 
Ils peuvent être munis de bandes publicitaires rectangulaires 
aux noms des équipes dans les limites fixées par la 
réglementation de l’UCI. 
 
ART.13 : PRIX 
Les prix suivants sont attribués : voir tableau ci-joint. 

 
ARTICLE 14. ETAPE CONTRE LA MONTRE PAR EQUIPE 
A Orval, les départs de l’étape contre la montre par équipe sont 
donnés de 4 en 4 minutes dans l’ordre inverse du classement 
général par équipe établi à l’issue de la 1

ère
  étape. 

Dès le départ de la 1
ère

  équipe, l’entrainement est interdit sur le 
parcours. 
Le classement de l’étape s’établit pour chacune des équipes sur 
le temps réalisé par le coureur ayant franchi la ligne d’arrivée en 
3

ème
 position. Un temps identique est accordé à tous les 

équipières arrivant dans ce même temps, voire dans un temps 
inférieur. 
Au classement général individuel, les temps réels sont reportés 
pour chaque coureur de la manière suivante : 
- temps de la 3

ème
  femme de chaque équipe pour les 

coureurs qui en bénéficient suivant la règle ci-dessus ; 
-  temps réel des coureurs attardés. 



Pour le classement général des équipes, le temps de la 3
ème

 
femme de chaque équipe est pris en compte. 
Dans le cas où une équipe ne dispose plus d’au moins 3 
coureurs, ceux qui restent en course ont l’obligation d’effectuer 
le parcours dans les délais impartis prévus à l’article 11. 
Le temps pris en compte pour le classement général par 
équipes est le temps du dernier coureur de cette équipe. 
La poussette entre coureurs de la même équipe est interdite. 
 
ART.15 : CONTROLE MEDICAL 
Le règlement anti-dopage de l'UCI s'applique intégralement à 
présente épreuve (en outre la législation anti-dopage française 
s'applique conformément aux dispositions des lois de la 
France).  A l’arrivée des étapes, un local est prévu et le lieu est 
précisé sur document. 
 
ART.15 : PROTOCOLE 
Celui-ci est obligatoire. A l'arrivée, les concurrentes devront être 
attentives à la proclamation des différents classements et se 
présenter en tenue, le plus rapidement possible aux cérémonies 
protocolaires qui auront lieu sur le podium. Toute absence 
injustifiée  sera sanctionnée par la suppression immédiate du ou 
des prix au profit de la concurrente placée au rang suivant. Les 
cumuls de maillots ne sont pas autorisés. Les maillots de 
leaders pourront  donc être attribués à la seconde voire à la 3

ème
  

de chaque classement si nécessaire, avec par ordre 
d'importance le maillot Or,  maillot Vert, maillot Rouge à Pois 

Blancs, maillot Bleu.  
Les lauréates devront obligatoirement être présentes à la 
cérémonie de clôture, salle Aurore (à  la Pyramide de l'Or)  le 
Mercredi 24 août à 18 heures 30, après l'arrivée de la dernière 
étape, pour recevoir leurs prix et récompenses.  Cette 
cérémonie se terminera par un vin d’honneur. 
 
ART.16 : RECLAMATIONS / ARBITRAGE FEDERAL 
Elles seront reçues exclusivement par le collège des 
commissaires. 
Le fait d'être engagée implique que chaque concurrente et son 
directeur sportif aient pris connaissance du règlement particulier 
du Trophée d'Or Féminin et qu'ils en acceptent toutes les 
clauses. L'arbitrage fédéral, pour le déroulement de la course,                                                                                                    
est placé sous l'autorité du Jury des Commissaires, désignés en 
application des règlements fédéraux de l'UCI. Le barème des 
pénalités appliqué sera celui de l'UCI pour les courses 
internationales par étapes. 

 
CONTACT 
Georges MOREAU / Cher VTT Vélo Passion          
9 impasse Camille Pelletan 18 000 BOURGES 
Tél/Fax : 02 48 50 21 39  -  port : 06 15 91 48 63                      
e-mail : cher.velo@wanadoo.fr 

 
 
 
 

 

 

Prix en Euro 

 

Etape  
1/2 

Etape 
1/2 

Etape  
Général Points Grimpeur  Jeune 

Espoir 

française  

Place 

 1ère, 

4ème, 

5ème, 

6ème 

Contre 

la 

montre 

par 

équipe 

3ème   

Ville St- 

Amand-

Montrond 

Conseil 

Général 

du 

Cher  

Carrefour 

Market 

Fondation 

Magalie 

Pache 

Souvenir 

Rémy 

Pigois 

1 195 180 117 210 150 150 300 200 

2 113 130 87 125 100 100 200   

3 87 100 59 92 50 50 100   

4 71 70 49 76 30 30 50   

5 59 50 38 62 20 20 50   

6 59 50 38 62         

7 59 40 38 62         

8 59 30 38 62         

9 59 20 38 62         

10 59 10 38 62         

11 28  28 33         

12 28  28 33         

13 28  28 33         

14 28  28 33         

15 28  28 33         

Total 960 680 680 1040 350 350 700 200 

 

x 4 

étapes  

 

        3840 1360 1040 350 350 700 200 

Prix 

total 

 

7840 € 
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15
ème

 TROPHEE D’OR FEMININ 
 
 

Etape N°1 – Samedi 20 août 2011 
SAINT-AMAND-MONTROND / MEHUN-SUR-YEVRE  

Distance réelle : 87,9 km - Départ : 16h10 – Arrivée : 18 h 30 
 
 
 

Etape N°2 (1/2 Etape) – Dimanche 21 août 2011 
ORVAL / ORVAL  

CONTRE LA MONTRE PAR EQUIPE 
Distance réelle : 7,6 km - Départ : 10h15 – Arrivée : 11h50 

 
 
 

Etape N°3 (1/2 Etape) – Dimanche 21 août 2011 
VIERZON / VIERZON  

Distance réelle : 101 km - Départ : 15h45 – Arrivée : 18h30 
 
 
 

Etape N°4 – Lundi 22 août 2011 
COSNE-SUR-LOIRE / COSNE-SUR-LOIRE 

Distance réelle : 101 km - Départ : 14h40 – Arrivée : 17h40 
 
 
 

Etape N°5 – Mardi 23 août 2011 
BAUGY / BAUGY 

Distance réelle : 96,1 km - Départ : 15h20 – Arrivée : 17h55 
 
 
 

Etape N°6 - Mercredi 24 août 2011  
SANCOINS / SAINT-AMAND-MONTROND 

Distance réelle : 84,8 km - Départ : 15h10 – Arrivée : 17h28 
 
 
  



15ème TROPHEE D’OR FEMININ 
 

Etape N°1 – Samedi 20 août 2011 

SAINT-AMAND-MONTROND / MEHUN-SUR-YEVRE 
 
 

ITINERAIRE - LOCALITES TRAVERSEES 
   ROUTE 

Km 
parcouru 

Km 
restant  

Heure de 
passage 
38 km/h 

Heure de 
passage 
40 km/h 

SAINT-AMAND-MONTROND      

DEPART : D 925 après Rond-point autoroute D 925 0 87,9 16h20 16h20 

à droite D 142 D 142 1,2 86,7 16h21 16h21 

Nozières  (tout droit) D 142 2,1 85,8 16h23 16h23 

                                                                          MG 1 D 142 4,5 83,4 16h27 16h26 

Farges-Allichamps   à gauche puis à droite VC 6,5 81,4 16h30 16h29 

Carrefour VC/D 38     à droite D 38 9,1 78,8 16h34 16h33 

Vallenay   D 3 11,4 76,5 16h38 16h37 

Bigny D 3 13,7 74,2 16h41 16h40 

Carrefour D 3 /D 35     (tout droit) D 3 15,4 72,5 16h44 16h43 

Saint-Loup-des-Chaumes à gauche  Chavannes   17 70,9 16h46 16h45 

Carrefour D 37 / D 3    (tout droit) D 3 18,2 69,7 16h48 16h47 

Chavannes   à gauche D 14 20,4 67,5 16h52 16h50 

Châteauneuf-sur-Cher    (tout droit) D 73 24,4 63,5 16h58 16h56 

Les Maisons Rouges        (tout droit) D 73 37,3 50,6 17h18 17h15 

Trouy à gauche D 107 42,7 45,2 17h27 17h24 

Pissevieille    (tout droit) D 107 46,4 41,5 17h33 17h29 

Passage inférieur sous D 2151 D 107 47,4 40,5 17h34 17h31 

Rond-point à droite  puis  Rond-point à gauche   50,1 37,8 17h39 17h35 

La Chapelle-Saint-Ursin     à gauche D 16 50,6 37,3 17h39 17h35 

Passage à niveau D 16 50,7 37,2 17h40 17h36 

                                                                        MG 2 D 16 56,2 31,7 17h48 17h44 

Villeneuve-sur-Cher    à droite  D 35 57,2 30,7 17h50 17h45 

Sainte-Thorette    (tout droit) D 35 64 23,9 18h01 17h56 

Somme     (tout droit) D 35 68 19,9 18h07 18h02 

Mehun-sur-Yèvre Chemin Blanc D 35 69,4 18,5 18h09 18h04 

Rue du 11 novembre      16h19 16h19 

Rue André Brému  à droite Rue Jeanne d’Arc      16h19 16h19 

 à gauche   Rue Agnès Sorel   72,7 15,2 18h14 18h09 

A gauche  Rue Camille Mérault      16h19 16h19 

 A gauche  Avenue de la Liberté      16h19 16h19 

Rue de Verdun  à gauche Rue du 11 Novembre      16h19 16h19 

A gauche Rue A. Brému à droite Rue Jeanne d’Arc               

A gauche Rue Agnès Sorel   Même Circuit 2ème tour   76,5 11,4 18h20 18h14 

Même Circuit -                                       3ème fois tour   80,3 7,6 18h26 18h20 

Même Circuit -                                       4ème fois tour   84,1 3,8 18h32 18h26 

Même Circuit – Rue Jeanne D’Arc Arrivée Podium   87,9 0,0 18h38 18h31 

 

                                   
                     Saint Amand Montrond                                            Mehun sur Yèvre 



 
1ère étape : SAINT-AMAND MONTROND / MEHUN-SUR-YEVRE 

 
 

 
 

Départ :  

Permanence, secrétariat, salle de presse, accréditation :  

Salle des Bals, place de la République de 9 h 30 à 12 h 00 

 : 02 48 96 41 67  -  Fax : 02 48 96 82 70 

Accréditations, habillage  des voitures, formalités d’engagement 

Réunion des directeurs sportifs : 13 h 30  (même lieu) 

Présentation des équipes et signatures au podium à partir de 15 h 00 

Réunion sécurité motards : 15 h 15 (même lieu) 

Départ : 16 h 20  D 925 après Rond-point autoroute 

Meilleurs grimpeurs (MG) – attribution de points 

Km 4,5 :   4 – 2 – 1 

Km 56,2 : 4 – 2 – 1 

Bonifications attribuées à l’arrivée : 10 – 6 – 4 s 
 
 
 

Emotion 

Recueillement au cimetière de Saint-Amand-

Montrond en la mémoire de Serge VINÇON 

où les organisateurs auront à cœur de rendre 

hommage au fondateur du Trophée d’Or 

Féminin ce jour à 14 h 00 
 
 
 

Arrivée 

MG1
111 

MG2 

Départ 

Orval 

Point dangereux 

Km 50,7 : Passage à niveau 

Km 57,2 : Descente rapide et virage serré à 

droite 



 
 

Profil de l’étape 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrivée:  

Permanence, secrétariat, salle de presse : salle des fêtes de Mehun-sur-Yèvre 

 : 02 48 56 46 77  -  Fax : 02 48 56 41 62 

Arrivée rue Jeanne d’Arc -  Podium : place du 14 Juillet 

Déviation véhicules : 200 m à droite avant l’arrivée : place du Château 

Salle de repos / douches : gymnase Pierre de Coubertin 

Contrôle médical : salle des fêtes. 

Réception à l’issu de l’étape : salle des fêtes 

Circuit final de 3,8 km à effectuer 4 fois 

Virage dangereux à gauche à angle droit : rue Jeanne d’Arc / rue Agnès Sorel 

Parcours en ville avec nombreux  changements  de direction. 

Les 500 derniers mètres sont en faux plat montant avec rétrécissement. 

MEHUN-SUR-YEVRE 

Dénivelée : 600 m 

  

 

Déviation 

véhicules 

Arrivée 

Salle des 

fêtes 
Circuit final : 4 tours de 3,8 km 

Entrée du circuit 



15ème TROPHEE D’OR FEMININ  
 

Etape N°2 (1/2 Etape) - Dimanche 21 août 2011 ORVAL / ORVAL 

CONTRE LA MONTRE PAR EQUIPE 
 

ITINERAIRE - LOCALITES 
TRAVERSEES  ROUTE 

Km 
parcouru 

Km 
restant  

Heure 
de 

passage 
38 km/h 

Heure 
de 

passage 
40 km/h 

ORVAL  DEPART Podium  
                               Rue des écoles    0 7,6 10h15 10h15 

à droite Rue des Mûriers   0,2 7,4 10h15 10h15 

à gauche Rue des Violettes   0,5 7,1 10h15 10h15 

à gauche Rue des escargots   0,8 6,8 10h16 10h16 

à droite Route de la Férolle   1,5 6,1 10h17 10h17 

à gauche Rue des Noix Brûlées   2,2 5,4 10h18 10h18 

Carrefour D 925 / Voie Privée tout droit   2,5 5,1 10h18 10h18 

à gauche Route de Vilaine   3,1 4,5 10h19 10h19 

D 925 à droite Rue du Moulin   4 3,6 10h21 10h21 

à gauche Rue de La Loubière   4,2 3,4 10h21 10h21 

à droite Route de Lignières D 925  4,4 3,2 10h21 10h21 

Rue du Monument   4,7 2,9 10h22 10h22 

Rue Creuse    5,1 2,5 10h23 10h22 

Route de L’Ombrée   5,4 2,2 10h23 10h23 

à gauche Rue des Violettes   5,8 1,8 10h24 10h23 

à gauche Rue des Fougères   6,2 1,4 10h24 10h24 

à gauche Avenue du Val d’Or   6,3 1,3 10h24 10h24 

à droite Route de Reuilly   6,9 0,7 10h25 10h25 

à droite Rue des Ecoles   7,1 0,5 10h26 10h25 

Rue des Ecoles Arivée Podium   7,6 0,0 10h27 10h26 

 

Nombre  d’équipes : 20  

Départ  des équipes dans l’ordre inverse du classement général. 

Départ  toutes les 4 minutes.  

Départ  de la première équipe : 10h15 

Départ  de la dernière équipe : 11h35 – (Arrivée : 11h47 pour une vitesse de 40 km/h). 

 

Orval 



2ème étape : ORVAL / ORVAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Profil de l’étape 
 

 
                             
       
 
 
 
 
 
 
 

Départ  et Arrivée  

Permanence, secrétariat, salle de presse, accréditation :  

Centre Culturel, rue des Ecoles à partir de 9 h 00 

 : 02 48 96 20 50  -  Fax : 02 48 96 20 50 

Signatures au podium à partir de 9 h 30 

Contrôle médical : Centre Culturel. 

Réception à l’issu de l’étape au Centre Culturel 

Dénivelée : 30 m 
 

Départ 

Arrivée 

Centre 

Culturel 

 

 

 



15ème TROPHEE D’OR FEMININ  
 

Etape N°3 (1/2 Etape) - Dimanche 21 août 2011 VIERZON / VIERZON 
 

ITINERAIRE - LOCALITES TRAVERSEES 
  ROUTE 

Km 
parcouru 

Km 
restant  

Heure de 
passage 
38 km/h 

Heure de 
passage 
40 km/h 

VIERZON : Départ fictif :   
Avenue du Colonel Manhès                    Podium  0  15h45 15h45 

Circuit d’arrivée -                 Passage au Podium 
Avenue de Verdun   -   Avenue du 8 Mai 1945     -        
Avenue du 19 mars 1962  

3,4 
 

 6,1    

Départ réel : Route de Neuvy D 926 0,0 101,0 16h00 16h00 

Carrefour de l'Etoile D926/D104  à droite D 104 4,9 96,1 16h07 16h07 

Vouzeron  tout droit D 104 10,5 90,5 16h16 16h15 

Carrefour D104/D56 (tout droit) D 104 15,8 85,2 16h24 16h23 

Carrefour D104/D20 (tout droit) D 104 19,0 82,0 16h30 16h28 

Carrefour D104/D68 (à gauche)) D 68 23,5 77,5 16h37 16h35 

Bourgneuf D68/ D944 (Rond point) (tout droit) D 68 26,3 74,7 16h41 16h39 

La Rose D68/D58/68 (à gauche puis à droite) D 68 30,2 70,8 16h47 16h45 

Saint-Martin-d'Auxigny D68/D170 (à gauche) D 170 33,8 67,2 16h53 16h50 

Saint-Palais D170/D116 à gauche à l'église C 7 37,6 63,4 16h59 16h56 

puis à gauche rue des Reddes        

Côte de la Grande Noue                                     MG 1 C 7 39,4 61,6 17h02 16h59 

Carrefour VC/D58 (à gauche) D 58 40,2 60,8 17h03 17h00 

Les Rousseaux  D 58 41,7 59,3 17h05 17h02 

Carrefour les Flons C 41,8 59,2 17h06 17h02 

Carrefour à droite puis à gauche  C 43,7 57,3 17h08 17h05 

Côte des Rousseaux                                           MG 2 D 56 44,4 56,6 17h10 17h06 

Allogny D56/ D20  (à droite) D 20 47,3 53,7 17h14 17h10 

Carrefour D20/D168 (à gauche) D 168 47,5 53,5 17h15 17h11 

Côte des Mitterrand                                            MG 3 D 168 51,7 49,3 17h21 17h17 

Méry-es- Bois D168/D58 à gauche                          
puis D58/D22 à gauche D 22 58,2 42,8 17h31 17h27 

Carrefour D22/D926 (à gauche) D 926 61,3 39,7 17h36 17h31 

Carrefour D926/D30 (à gauche) D 926 66,3 34,7 17h44 17h39 

Neuvy-sur-Barangeon D 926 67,1 33,9 17h45 17h40 

D926/D944/D926  (à gauche puis à droite)         D 30      

Carrefour D926/D30 (à gauche) D 30 67,6 33,4 17h46 17h41 

Vouzeron (tout droit) V 3 74,0 27,0 17h56 17h51 

Saint-Laurent   D30/V3 (à droite à l'église) V 3 78,2 22,8 18h03 17h57 

Côte de la Belle Chasse                                     MG 4 V 3 80,4 20,6 18h06 18h00 

Rond point des Forges (tout droit) V 3 82,5 18,5 18h10 18h03 

VIERZON   V 3 85,0 16,0 18h14 18h07 

Route de Saint-Laurent (à droite)   86,3 14,7 18h16 18h09 

Chemin des Fondereaux  -   Rue de la Convention         

Route de la Croix -  Rue Félix Pyat -  Rue du Briou   88,0 13,0 18h18 18h12 

Avenue du Colonel  Manhès         1
er

 passage podium   90,8 10,2 18h23 18h16 

à droite   Avenue de Verdun         

Avenue du 8 Mai 1945 - à droite Rue du Mouton         

à droite Rue Félix Pyat - Chemin du Briou         

Avenue du Colonel Manhès        2
ème

 passage podium    94,2 6,8 18 H 28 18 H 21 

Même circuit                              3
ème

 passage podium    97,6 3,4 18 H 34 18 H 26 

Même circuit                                    Arrivée  PODIUM   101,0 0,0 18 H 39 18 H 31 

  



3ème Etape Vierzon - Vierzon 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Profil de l’étape 
 

 

Départ :  

Permanence, secrétariat, salle de presse, accréditation : 

Le Dojo, Avenue du Colonel Manhès   à partir de 14 h 30 

 : 02 48 75 38 81    -  Fax : 02 48 75 38 81   

Podium : Avenue du Colonel Manhès    

Présentation des équipes et signatures au podium à partir de 15 h 00 

Réunion sécurité motards : 15 h 15 au Dojo 

Départ fictif neutralisé au podium : 15 h 45 

Départ réel : 16 h 00 

Meilleurs grimpeurs (MG) – attribution de points 

Km 39,4 : 12 – 8 – 4 

Km 44,4 : 12 – 8 – 4 

Km 51,7 : 12 – 8 – 4 

Km 80,4 :12 – 8 – 4 

Bonifications attribuées à l’arrivée : 6 – 4 – 2 s 
 
 
 

Points dangereux : 

Km 10,0 : rétrécissement et dos d’âne 

Km 42,0 : route étroite sur 1,5 km 

MG1
111 

MG2
111 

MG3
111 

MG4
111 

Départ 
0111 

 

Dénivelée : 1040 m 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Arrivée :  

Permanence, secrétariat, salle de presse : 

 Le Dojo, Avenue du Colonel Manhès   à partir de 14 h 30 

 : 02 48 75 38 81    -  Fax : 02 48 75 38 81   

Arrivée : Avenue du Colonel Manhès    

Déviation véhicules : à droite après 1er passage podium 

Parking Manhès 

Salle de repos /douches : Au Dojo 

Contrôle médical : Au Dojo 

Réception à l’issue de l’étape : Au Dojo 

 

 

 

 

Arrivée 

Déviation 

véhicules 

VIERZON   

VIERZON  

Podium 

Circuit final : 3 tours de 3,4 km 

Le Dojo 

 

Dénivelée du circuit : 42 m 

Entrée du circuit 

Arrivée :  
Rond point 300 m avant l’arrivée à prendre par la gauche 



15
ème

 TROPHEE D’OR FEMININ 
Etape N°4 – Lundi 22 août 2011 

COSNE-SUR-LOIRE / COSNE-SUR-LOIRE 
 

ITINERAIRE - LOCALITES TRAVERSEES 
  
COSNE-SUR-LOIRE   ROUTE 

Kilométrage 
parcouru 

Kilométrage 
restant  

Heure de 
passage 
36 km/h 

Heure de 
passage 
38 km/h 

COSNE : Départ fictif : Podium Avenue de la République   0   14h50  

R. du 14 Juillet – Place de la gare – R. Victor Hugo      

R. M. Leclerc – R. St-Jacques – Rond-point Mairie       

R. St-Aignan – R. du 85
ème

 – R. du Colonel Rabier  3    

DEPART REEL : Rue du Colonel Rabier   0 101,0 15h00 15h00 

à gauche R. Honoré de Balzac – à gauche R. des rivières St-Aignan        

Place Clémenceau  - Passage Podium   2,5 98,5 15h04 15h03 

Rue du 14 juillet – Place de la gare – R. Victor Hugo        

R. M. Leclerc – R. St-Jacques – Rond-point Mairie  à droite   3,8 97,2 15h06 15h05 

Les Fouchards Carrefour D955 / D751 à gauche  D 955 6,2 94,8 15h10 15h09 

Bannay  D 955 8,7 92,3 15h14 15h13 

Saint-Satur Rue Audonnet – Rue du Chemin de fer   14,4 86,6 15h24 15h22 

Route Forêt de charmes                                                             MG 1   16,5 84,5 15h27 15h26 

Carrefour D54 à droite D  54  17,5 83,5 15h29 15h27 

Carrefour D 54 / D 86 à gauche D 86 20,2 80,8 15h33 15h31 

Carrefour Route des vignes  à droite   21,4 79,6 15h35 15h33 

Route des vignes                                                                        MG 2   23,2 77,8 15h38 15h36 

Carrefour D 57 à gauche D 57 24,2 76,8 15h40 15h38 

Carrefour D 57/ D 86 à gauche   25,2 75,8 15h42 15h39 

Sury-en-Vaux à droite D 57                                                       MG 3 D 57 27,7 73,3 15h46 15h43 

Saint-Satur Fontenay Carrefour D 955 à droite D 955 31,2 69,8 15h52 15h49 

Sancerre Carrefour D 955 / D 920 à gauche D 920 32,2 68,8 15h53 15h50 

Les Remparts                                                                             MG 4 D 920 33,2 67,8 15h55 15h52 

Ménétréol-sous-Sancerre Carrefour D 920 / D 9 à droite  D 9 36,2 64,8 16h00 15h57 

D 307  Orme aux Loups                                                             MG 5 D 307 38,2 62,8 16h03 16h00 

Carrefour D307E / D10 à gauche D 10 39,6 61,4 16h06 16h02 

Vinon à gauche D 85 puis D 59 D 59 42,6 58,4 16h11 16h07 

Saint-Bouize à droite D 920 47,6 53,4 16h19 16h15 

Couargues Carrefour D 920 / D 59 à gauche D 59 53,8 47,2 16h29 16h24 

Pouilly-sur Loire à gauche D 243 D 243 54,7 46,3 16h31 16h26 

« Entre les deux Loire »                                               Bonification D 243 55,7 45,3 16h32 16h27 

Les Loges à droite                                                                     MG 6 D 153 59,2 41,8 16h38 16h33 

Carrefour D 153 / D 553 à gauche D 553 60,2 40,8 16h40 16h35 

Boisgibault à gauche puis à droite D 243 64,2 36,8 16h47 16h41 

La Roche  tout droit D 243 D 243 68 33,0 16h53 16h47 

Villechaud  D 243 71,1 29,9 16h58 16h52 

COSNE-SUR-LOIRE à droite   72,9 28,1 17h01 16h55 

Rond-point  Passage sous A 77        

Rond-point  D 33 tout droit -  Rond-point  D 33 à gauche        

Les Cotereaux   77,1 23,9 17h08 17h01 

à gauche R. Honoré de Balzac – à gauche R. des rivières St-Aignan        

Place Clémençeau  tout droit -                          1
er

 Passage Podium    79,8 21,2 17h12 17h06 

Rue du 14 juillet – à droite Rue Gambetta – à gauche R. Dahomey        

A droite Rue de Prédelle        

Carrefour Route de Donzy – à droite Rue des 3 ponts        

Rue du Colonel Rabier        

à droite R. Honoré de Balzac – à gauche R. des rivières St-Aignan        

Place Clémenceau   tout droit -                      2
ème

  Passage Podium   85,1 15,9 17h21 17h14 

Même circuit Place Clémenceau  tout droit - 3
ème

  Passage Podium   90,4 10,6 17h30 17h22 

Même circuit Place Clémenceau  tout droit - 4
ème

  Passage Podium   95,7 5,3 17h39 17h31 

Même circuit Place Clémenceau tout droit -         Arrivée Podium   101 0,0 17h48 17h39 

  



4ème étape : COSNE-SUR-LOIRE / COSNE-SUR-LOIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Départ :  
Permanence, secrétariat, salle de presse, accréditations :                     
Salle du Conseil, Mairie, quai Jules Moineau à partir de 13 h 30 
 : 03 86 26 50 00  -  Fax : 03 86 26 50 16 
Podium : rue de la République 
Parking directeurs sportifs : Place de la Mairie 
 Réunion sécurité motards : 14 h 15, Salle des Fêtes (300 m de la Mairie) 
Présentation des équipes et signatures au podium à partir de 14 h 00 
Départ fictif neutralisé au podium : 14 h 50 
Départ réel arrêté – Rue du Colonel Rabier: 15 h 00 

Départ 
0111 

Mairie 
0111 

Podium 
0111 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Profil de l’étape : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Meilleurs grimpeurs (MG) – attribution de points 
Km 16,5 : 12 – 8 – 4 
Km 23,2 : 12 – 8 – 4 
Km 27,7 : 12 – 8 – 4 
Km 33,3 : 12 – 8 – 4 
Km 38,2 : 12 – 8 – 4 
Km 59,2 : 12 – 8 – 4 
Bonifications attribuées au km 55,7 :   4 – 2 – 1 s 
Bonifications attribuées à l’arrivée   : 10 – 6 – 4 s 
 
 
 

Arrivée :  
Permanence, secrétariat, salle de presse :  
Salle du Conseil, Mairie, quai Jules Moineau à partir de 13 h 30 
 : 03 86 26 50 00  -  Fax : 03 86 26 50 16 
Podium : rue de la République 
Déviation véhicules : à droite rue de Veaugues  
Contrôle médical  Salle de repos / douches : Salle des Fêtes (300 m de la Mairie) 
Réception à l’issue de l’étape : 18 h 45 Salle des Fêtes 

Départ 

MG1 

MG2 

MG3 

MG4 

MG5 

MG6 

Points dangereux : 
Km 16,7 : descente rapide, virage à gauche puis virage à droite très serré 
Km 26,7 : descente très rapide, route étroite et sinueuse 
Km 31,2 : descente rapide tout droit, rond point par la droite 
Km 36,3 : descente rapide, virage à droite très serré 
Km 54,7 : pont étroit, puis route à gauche  

Arrivée 

Dénivelée : 1350 m 



 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Circuit final :  
Virage fermé à droite 500 m après le podium. 
Ligne droite d’arrivée  plate de 250 m 

succédant à un virage à droite à angle droit. 

Déviation 
véhicule 

Podium 
Arrivée 

Cosne-sur-Loire 

 

Dénivelée du circuit : 45 m 

Circuit final : 4 tours de 5,3 km 

 

 

 

Entrée du circuit 



15ème TROPHEE D’OR FEMININ 
 

Etape N°5 – Mardi 23 août 2011 
BAUGY / BAUGY « Etape de La SEPTAINE » 

 

ITINERAIRE - LOCALITES TRAVERSEES 
 
  ROUTE 

Km 
parcouru 

Km 
restant  

Heure de 
passage 
38 km/h 

Heure de 
passage 
40 km/h 

BAUGY : Départ fictif Podium Place de VERDUN  0  15h20  

Rue du Chancelier – Rue du Docteur Tillet      

Rue des Ormes – Route de Gron – Place de Verdun  2    

DEPART  Réel : Podium Place de Verdun   0 96,1 15h30 15h30 

Rue du Chancelier – Rue du Docteur Tillet        

Route de Villequiers tout droit D 12      

Villequiers à gauche D 93  6,4 89,7 15h40 15h39 

Carrefour D 93 / D 53 tout droit D 93 11,4 84,7 15h48 15h47 

Carrefour D 93 / D 10 tout droit D 93 12,4 83,7 15h49 15h48 

Gron à gauche D 205 14,1 82,0 15h52 15h51 

Igny Carrefour D 205 / D 43 tout droit D 205 17,8 78,3 15h58 15h56 

Villabon à gauche  D 36 20,3 75,8 16h02 16h00 

Farges-en-Septaine à droite D 98 23,7 72,4 16h07 16h05 

Nohant-en-Gout à gauche C 30,8 65,3 16h18 16h16 

Moulins-sur-Yèvre à gauche D 46 34,9 61,2 16h25 16h22 

Passage à niveau   35,3 60,8 16h25 16h22 

Osmoy à gauche C1 36,8 59,3 16h28 16h25 

Savigny-en-Septaine   41,5 54,6 16h35 16h32 

Carrefour D36/D976 à droite puis à gauche D 46 42 54,1 16h36 16h33 

Entrée Polygone Carrefour à droite D 46 E 43 53,1 16h37 16h34 

Soye-en-Septaine à gauche D 46 48 48,1 16h45 16h42 

D 46                                                                    MG 1  D 46 53,4 42,7 16h54 16h50 

Crosses à droite D 66 55 41,1 16h56 16h52 

Carrefour D 71/D 66 à droite D 119 55,5 40,6 16h57 16h53 

D 66               MG 2                  Vornay puis à gauche D 119 58,5 37,6 17h02 16h57 

Jussy-Champagne  à gauche D 36 64,8 31,3 17h12 17h07 

Carrefour D 36/D 976 tout droit   69,6 26,5 17h19 17h14 

AVORD    70 26,1 17h20 17h15 

Passage à niveau   70,5 25,6 17h21 17h15 

Place Tillet à gauche Rue St-Exupéry        

Avenue de Bourges - à droite Rue Maryse Bastié        

A gauche Rue de L'Yèvre (Collège)         

à droite Rue du Général De Gaulle        

A gauche Rue D'Aindling         

Route de Baugy  tout droit D 71 75,6 20,5 17h29 17h23 

A droite C 1 C 1 76,2 19,9 17h30 17h24 

Soutrin Carrefour C 1 / D 10 tout droit C 1 81 15,1 17h37 17h31 

Vizy à gauche D 43 84,6 11,5 17h43 17h36 

Saligny-le-Vif  tout droit D 43 85,2 10,9 17h44 17h37 

BAUGY -  Rue du Chancelier          

Place de VERDUN : 1
er

 passage  Podium   91,1 5,0 17h53 17h46 

à gauche Rue du Marais – à gauche  Rue  Gué Joye        

Rue St-Martin D 12      

Déchèterie – Bois de Chaume – Rue de la Garenne        

A gauche Rue de la Croix St-Abdon – Rue du 8 Mai D 10      

Rue du Chancelier          

Place de VERDUN : ARRIVEE  Podium   96,1 0,0 18h01 17h54 
 

 
 
 
 
 
 

CEREMONIE SOUVENIR : 

Magalie PACHE : recueillement   à la plaque  
Avenue du 1er RI à Saint-Amand-Montrond à 10 h 30 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Profil de l’étape : 
 

 
 
 
 
 
 

Départ :  
Permanence, secrétariat, salle de presse, accréditation :  
Salle des Fêtes ; 1 rue du Chancelier à partir de 14 h 00 
 : 02 48 26 14 17  -  Fax : 02 48 69 11 88 
Podium : rue du Chancelier 
Présentation des équipes et signatures au podium dés 14 h 30 
Réunion sécurité motards : 14 h 45 à la permanence 
Départ fictif neutralisé au podium : 15 h 20 
Départ réel : 15 h 30 

Meilleurs grimpeurs (MG) – attribution de points 
Km 53,4 : 4 – 2 – 1 
Km 58,5 : 4 – 2 – 1 
Bonifications attribuées à l’arrivée : 10 – 6 – 4 s 
 
 
 Points dangereux : 
Km 35,3 : passage à niveau 
Km 36,8 : route étroite sur 4,4 km 
Km 59,5 : pont étroit 
Km 70,5 : passage à niveau 
  

MG1 

MG2 

Départ 

Dénivelée : 600 m 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrivée :  
Permanence, secrétariat, salle de presse :  
Salle des Fêtes ; 1 rue du Chancelier  
 : 02 48 26 14 17  -  Fax : 02 48 69 11 88 
Déviation véhicules : 150 m avant le podium, à droite rue de la Halle 
Salle de repos / douches : Salle des Fêtes  
Contrôle médical : Mairie  
Réception à l’issue de l’étape : 18 h 45 à la Salle des Fêtes  

 

 

 

Déviation 

Véhicules 

Arrivée 

Podium 

Baugy 

Circuit final : 1 tour de 5,0 km 

Mairie 

Salle des Fêtes 

 

Dénivelée du circuit : 21 m 

Arrivée :  

Ligne droite en léger faux plat montant de 1 km. 

Entrée du circuit 



15ème TROPHEE D’OR FEMININ 
 

Etape N°6 - Mercredi 24 août 2011  
SANCOINS / SAINT-AMAND-MONTROND 

 

ITINERAIRE – LOCALITES TRAVERSEES 
 
SANCOINS  ROUTE 

Km 
parcouru 

Km 
restant  

Heure de 
passage 
38 km/h 

Heure de 
passage 
40 km/h 

SANCOINS  
Départ Fictif – Place de la Libération : 15h10 
Rue Marguerite Audoux – Route  du Veurdre  
à gauche – Rue Oscar Méténier – Rue de 
l’Agriculture à gauche – Route de St- Pierre –  
Rue Maurice Lucas 

     

  0   15h10 15h10 

       

       

  2,6     

Départ Réel - Place de la Libération : 15h15   0 84,8 15h15 15h15 

Rue Paulin Pecqueux. Rue St-Louis à droite   0,7 84,1 15h16 15h16 

RD 41  à gauche   1,2 83,6 15h17 15h16 

Rue du Gué de la Vache  à droite   2,7 82,1 15h19 15h19 

Rue de Neuilly   4,4 80,4 15h22 15h21 

Route de Bourges  à droite   4,8 80,0 15h23 15h22 

Rue Fernand Duruisseau   5 79,8 15h23 15h22 

1
er

 passage - Podium   5,5 79,3 15h24 15h23 

Même circuit – 2
ème 

passage Podium   11 73,8 15h33 15h32 

Même circuit – 3
ème

 passage Podium   16,5 68,3 15h42 15h41 

Rue St-Louis à droite   17,7 67,1 15h44 15h42 

RD 41  tout droit D 41 18,2 66,6 15h45 15h43 

Château de Jouy D 41 22 62,8 15h51 15h49 

Carrefour D 41 - D 76 à gauche D 76 27,8 57,0 16h01 15h58 

Neuilly-en-Dun  à droite D 91 28,3 56,5 16h02 15h59 

Bannegon   35,3 49,5 16h13 16h10 

Côte de Vorne                                                   MG    38,1 46,7 16h18 16h15 

Carrefour D 41 - D 225 à gauche D 225 38,2 46,6 16h18 16h15 

Le Pondy  D 953 42,1 42,7 16h25 16h21 

Carrefour D 953 - D 6 à droite D 6 42,4 42,4 16h25 16h21 

Carrefour Etang des forêts à droite D 37 47,1 37,7 16h33 16h29 

Arpheuilles Tout droit D 37 50,9 33,9 16h39 16h35 

Carrefour D37/D10 à gauche D 10 56,4 28,4 16h49 16h44 

Meillant à gauche D 10 57,5 27,3 16h50 16h45 

Saint-Amand-Montrond D 10 63,2 21,6 17h00 16h54 

Route de Dun-sur-Auron - Avenue  de la République        

Promenade Dubreuil -         

Rue Nationale – 1
er

 Passage Podium   66,8 18,0 17h06 17h00 

Rue Henri Barbusse – Rue du 14 juillet -        

Avenue de Meillant – Rue des Sables -         

Avenue de la République - Promenade Dubreuil        

Rue Nationale – 2
ème

 Passage Podium   70,4 14,4 17h12 17h06 

Même circuit – 3
ème

 Passage Podium   74 10,8 17h18 17h11 

Même circuit – 4
ème

 Passage Podium   77,6 7,2 17h24 17h17 

Même circuit – 5
ème

 Passage Podium   81,2 3,6 17h30 17h23 

Même circuit -      Arrivée Podium   84,8 0,0 17h36 17h28 
 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

Départ :  

Permanence, secrétariat, salle de presse, accréditation :                 

Salle Dauma,  place du Champ du Puits à partir de 13 h 30  

 : 02 48 74 57 46  -  Fax : 02 48 74 63 62 

Podium : place du Champ de Foire 

Présentation des équipes et signatures au podium à partir de 14 h 15 

Réunion sécurité motards : 14 h 30 à la permanence 

Départ fictif neutralisé au podium : 15 h 10       Départ réel : 15 h 15 

Départ 

Direction  

Neuilly en Dun 

3  tours 

Départ 

MG 

Arrivée 

Meilleurs grimpeurs (MG) – attribution de points 

Km 38,1 : 6 – 4 – 2 

Bonifications attribuées à l’arrivée   : 10 – 6 – 4 s 
 
 
 

 

EMOTION : 

Recueillement au cimetière de Sancoins en la 

mémoire de Rémy PIGOIS où tous les suiveurs 

et les participants auront à cœur de rendre 

hommage au fondateur du Trophée d’Or 

Féminin ce jour à 14 h 00. 

SANCOINS 

Circuit de l’étape  



 

Profil de l’étape 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrivée 

Direction 

Meillant 

Arrivée :  

Permanence, secrétariat, salle de presse :  

Salle des Bals, place de la République  

 : 02 48 96 88 63  -  Fax : 02 48 96 82 70 

Podium : rue Nationale 

Déviation véhicules : 200 m à droite avant l’arrivée  

Salle de repos / douches : Lycée Jean Guehenno 

Contrôle médical : Salle des Bals  

CEREMONIE DE CLOTURE : 
Présence indispensable de toutes les participantes ainsi que leur 

encadrement à 18 h 30 salle Aurore (à la Cité de l’Or) 

Remise des prix et des trophées  -  Vin d’honneur : salle Aurore  

Déviation 

véhicules 

SAINT AMAND 
MONTROND 

Circuit final de 3,6 km à effectuer 5 fois 

Parcours en ville avec nombreux  changements  de direction. 

300 m avant l’arrivée : rond point tout droit.   Arrivée plate sur 300 m de ligne droite. 

 

 

 

Circuit final : 5 tours de 3,6 km 

 

Dénivelée du circuit:24m 

Entrée du circuit 



GRILLE DES PRIX EN EUROS 
 

 

Aux étapes : 
 
195 – 113 – 87 – 71 – 59 - 59  - 59  - 59  - 59  - 59  - 28 – 28 – 28 – 28 – 28 

 

A la demi-étape contre la montre par équipe : 
 
180  – 130 – 100 – 70 - 50  - 50 - 40  - 30  - 20 – 10 

 

A la demi-étape en ligne : 
 
117  – 87 – 59 – 49 - 38  - 38 - 38  - 38  - 38 – 38 – 28 – 28 – 28 -  28 – 28 

 

Au classement général 
 
210 – 125 – 92 –76 – 62 - 62  - 62  - 62  - 62  - 62  - 33 – 33 – 33 – 33 – 33 

 

 

Prix annexes : 
 
Classement général au temps    Maillot Or (Ville de Saint Amand Montrond) 
Classement  par points     Maillot Vert (Conseil Général du Cher) 
Classement  meilleur  grimpeur     Maillot Blanc à Pois Rouge (Carrefour Market) 
Classement  meilleur jeune     Maillot Bleu (Conseil Régional du Centre) 
Fondation Magali Pache    Les 5 meilleures jeunes du classement général final 
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LES  ETAPES  ET  LES VILLES  ETAPES 


